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RE NOTES (29 AOÛT ET 8 SEPTEMBRE 1944) ENTRE LE
)A ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE MODIFIANT L'AU-
[SATION DU CANADA À PAN AMER ICAN AIR WAYS INCOR-
4TED D E SURVO)LER LE CANADA ENTRE JUNEAU
ISKA) ET SEATTLE (WASIHNGTON)

(Traduction)

,'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada
au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADE DES ÊTAiS-UJNIS D'AmERiQuE

O'rrAwA, le 20 août 194.'

8lBOÉItREui D'ÉTAT,

lneu, de me référer à la note WO 74 en date du 22 juillet 1944* par
avez bien voulu porter à ma connaissance que le Gouvernement

,ý]oUvelé pour six mois, à compter du 26 juillet 194, la permission
anf Am7erican Airivays de faire survoler la Colombie-Britannique
3 fson service entre Seattle (Washington) et Juneau (Alaska). *Vous

48das cette note que la question de refaire le plein d'essence à
'Port Hardy soit laissée en suspens jusqu'à ce que l'ensemble des
if5 8t1 au ervices de transport aérien entre le Canada et les États-Unis
d Une revision.

COUlversatis officieuses qui se* sont déroulées depuis que votre
Parvenue, je comprends que le Gouvernement canadien est main-
Sà Permettre aux avions de Pan American Airways d'atterrir à

Porit HIardy pour y refaire leur plein d'essence, à -condition que
Miernnce Gelaorg. o u liaéé»cré erear o

e~ à rnnce àGeor: uiliaét erear o
'kGica Mrways pératêtre autorisée à refaire le plein d'essence
i>Port Hryj'ai été chargé de demander qu'on accorde l'autorisa-

don l'nteteque Pan American Airivays renonce à l'autorisation
tGn8entie de refaire son plein d'essence à Prince George.
a4er, monsieur le Secrétaire d'État, l'assurance renouvelée de ma
l8idération.

Pour l'Ambas8addt4r,
LE)WIS CLARK.

'Ot voir le &l 21 du Recueil des Traitég 1944.
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à'Amnbassadu de ta-Uuinls d'Amnwiq aue Ca

MINISTrts I-- AFFIRES EXTÉRIEUIIES

(>rr..wA,, le 8 sept

No96

J'ai l'honneur de me rérr à vtre note uf »0 dui 29 ot

torisation accordée par le Gouvernement canadien à Pan Air

pour une période de sxmois à compter dui 26 juillet1944l, de survi
Britannaique entm Seattle (Washington) et Juneau (Alaska)-

2. Le Gouvernement canadien est prêt à accéder à VOt]

Pan Anierican Âirways puisse atterrir à Comox et à Port 111
Prince George, afin de refaire son plein d'eusexne. La eai

ma weo7 4 (u 2 u ilet t, e on3équenep mdfiéedf
Nn AmTrica A4 wy peuitatterrirà Coflox et àAPort HrY

plen dessnceet u'èle e peut plus atterrir à Prince Gog
Narsle teme et les conditions de ma nxote susvl@ cntlee

Veuille agér Ecellence, le amirawc8mnuead

Pour le SerécreO d'tfat


